
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE60314

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

orphelins
Question écrite n° 60314

Texte de la question

M. Élie Aboud attire l'attention de M. le secrétaire d'État à la défense et aux anciens combattants sur les
inquiétudes d'une partie du monde combattant quant aux indemnisations promises aux orphelins et victimes de
la barbarie nazie, à ce jour jamais véritablement engagées. Il lui demande de bien vouloir lui préciser l'état de sa
réflexion à ce sujet.

Texte de la réponse

Le Premier ministre a décidé la création d'une Commission nationale de concertation chargée d'étudier le
dossier des orphelins de guerre, qui comprend notamment les représentants des associations directement
concernées, mais également ceux des grandes associations du monde combattant. Cette commission, installée
le 17 mars 2009, dispose des préconisations du rapport du préfet honoraire Jean-Yves Audouin, afin que ses
débats portent directement sur les solutions à mettre en oeuvre. Le dispositif juridique et financier qu'il paraîtra
possible de retenir à l'issue de ces travaux ainsi que, le cas échéant, ses modalités d'application, seront
proposés au Gouvernement, après avis des présidents des deux assemblées, probablement d'ici à la fin de
l'année 2009.
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